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Suivi local du décret n° 2009-780 transport bois ronds
Itinéraires autorisés en région ALSACE - 28/02/2011

Localisation de la ressource et des principaux sites de transformation

"L'échelle des cartes ne permet pas d'identifier toutes les ruptures d'itinéraires et conditions  
d'utilisation spécifiques de certains ouvrages d'art ou tronçons de route mentionnées dans les APR ". 

Cette carte est une libre représentation des arrêtés départementaux et ne saurait se substituer aux documents officiels. 
FCBA décline toute responsabilité quant à son utilisation
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Dessertes locales autorisées sur 
l'ensemble du réseau routier,
sous réserve de l'absence de
restrictions locales et à l'exception 
des routes interdites citées dans 
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